
Chambre des Représentants. 

Nou\'eaux documents diplomatiques communiqués par M. le Ministre lies Alt'aires 
Etrangères. 

.l\IESSIEURS, 

Dans la séance du 16 avril, j'ai eu l'honneur de faire connaître à la Chambre 
que nous avions reçu de Son Excellence M. le Ministre d'Allemagne une note 
datée de la veille; j'ai ajouté que nous vous communiquerions cc document en 
même temps que la réponse du Gouvernement du Roi. 

Notre réponse a été expédiée le 50 avril. 
Je vais lire la traduction de la note de M. le comte de Perponchcr , le texte 

allemand sera publié en regard dl! celle traduction : 

Brüssel, den 15° April ~8i5. 

Der unterzeichncte ausserordentliche 
Gesandte und bevollrnâchtigre Ministt·r 
Seiner Mojcstat des Dcutschen Kaisers , 
Kënigs von Preussen, hot denAuftrag 
erhnlien Seiner Excellenz clcm Ministcr 
der Auswârtigen Angelegenheiten Seincr 
l\lajesmt des Kônigs der Belgier, Herrn 
Grafen von Aspremont-Lynden, in Beant 
worumg der gefülligen Note desselbeu 
vom ~.rni•n Februar d. J• die nachstehende 
ganz ergebenste l\Jiuheilung zn machcn. 

Der Herr Beichskanzler hat bedaucrt 
class die Rcgierung Seiner l\IajesHit des 
Kënigs der Belgier sich gcgen die in der 
Note des Unterzeichneten vom 51•n des 
selben Mona tes angeregte Frage bezügllch 
ciner Yervollstândigung der Belgisehen 
Gesetzgebung ablehnend verhalten zu 
müssen glaubte. 
Wenn derselbe aueh bereitwillig aner- 

Bruxelles, le HS avril t876. 

te soussigné, envoyé extraordinaire cl 
ministre plénipotentiaire de Sa Hnjcsté 
l'Empercur d'Allemagne, Roi de Prusse, a 
reçu l'ordre de faire à Son Excellence le 
Ministre des Affaires Étrangères, comte 
d'Aspremont-Lyndeu, la communication 
suivante en réponse à sa note du 26 fr 
vrier. 

M. le chancelier de l'empire regrette que 
le Gouvernement de Sa Majesté le roi des 
Belges ait cru devoir décliner la demande 
formulée dons la noie du soussigné en 
date du 3 février, concernant le eornplé 
ment qu'il y aurait ô apporter /J la législa 
tion belge. 

Bien qu'il reconnaisse volontiers que le 
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kcnnt dass die Küniglich llclgischc Hcgir 
nmg bosser als jedcr Andcre im Srnndc 
ist, ihrc pnrlamcutarisehen Sehwicrig 
keitcn in jrdt'I' Frage zu srhârzcn , so 
dürfrc es doch grgr11\\ül'tig noch wenigor 
auf solche, als :111f die Frngc nnkommcn, 
oh die Këniglicl I Belgischc Hegicnrng sich 
mit uns von dl'm Vorhnndcuscin eiucs 
Uebclstandcs , von einern Bl'clürfni,~ rlcr 
Abhüllc, zu überzcugcn vcrmag. ln alleu 
gcscrzgchcrischcn l~ragrn hantleh es sich 
in erster l.inie darum, zu crmiue!n, was 
sachlich gereclu, vcrnüulrig und wün 
schcnswcnh sci. ln zwcirer Linio erst wer 
den die Schwicrigkcitcn zu prüfcn sein, 
welche der Ausführung des fiir rich1ig 
Erkanntcu im "'cgc stchcn, 1111d die Frngc 
ob oiler wie dicsclbcn übcrwimlbar suul. 
Die Erërteruug der Frngc, wic die vëlkr-r 
rcchtlichc Aulgnbc cincs jcdcn Suuues 
seine Augchôrigcn von Storungeu des 
inncrcn Friedcns der Nnchbnrn und , on 
Bccintrücluigung gutcr internationnlcr 
Bexichungcn abzulralten , prnktisch z11 

erfüllen sei, Ilndct nicht allcin auf die 
Ileziehuugcn zwisehcn Deutschland und 
Bclgicn Anwcndung, sondera sic ist einc 
Frege, welche aile Staaten intercssirt , 
welche sich clic Pflcgc des cllgcmeiucn 
Pricdcns und i nsbcsomlerc der gutc11 nach 
barliehen Vcrhülnissc zu Aufgabc stcllcn. 
Eine Jcde Zcit hat diesc Fragc uaeh 

dern obwalrcndcn Bedürfniss und nach 
den vorhandcnen Müglichkciten cincr 
Abwehr fremder Einwirkungcn auf die 
Sichorheit ciues gcgebcncn Staates zu 
bcautwortcn gehabt. Intcrnationnlcn Be 
dürfnissen gegenübcr den Sranrlpunkt der 
Einzelsouverünitüt und ihrer Sonderin 
teressen ausschlicsslich fesrzuhaltcn, dazu 
erscheint die gcgcnwürtige Zcit nicht mchr 
in demselbcn Masse , wic die Irühcrc 
angethan. Jn cincm noch vor ciucrn i\lcn 
schenultor undenkbarcn Masse, hnt die 
Vcrwcbuog der matcriellcn Intcrcsscn, die 
Er!cic·htenmg des pcrsonl i1 hen Y r1 kchrs 
uml des G cdankcnaustausehcs, 1,-i, ischen 
den curopâischcn Stnatcn cincn innigcn 
und empflndlichcn Zusammenhnng aller 

(; ouvomcmcor t'O) al belge est mieux que 
pcr~onnc en position d'apprécier sri- llim 
cuhés parlementaires, il ne s'agit pas tant 
dans Il' cns actuel de diflieultés de cc genre 
qnc du point de savoir i:i le Gou,·enH•rnrnt 
lielg(! peut se convniucrr arec nous qu'il 
existe une situation füeheuse à laquelle il 
.)' :1 lieu de remédier. Dans toutes les ques- 
1i, His législatives, il s'agit en première ligue 
de trouver Cl' ,111i est mntèriellcmenr londé, 
ra isonahlc CL désirable. En second lieu 
sc11l~111cm1 il faut examiner les difficultés 
c1ui entravent l'exécution <le cc qui a été 
rr-connu comme juste, Cl comment C('S diffl 
c:111!tl, doivent étrc surmontées. L'examen 
du point de snvnir couuuent c11 pratique 011 
doit remplir l'ohligntion internationale <111i 
iu combe :i tout l~tat d'ompèchcr SC'S sujets 
del roublcr ln puix intérieure des voisins 
et de porter nueintc aux bonnes relations 
in u-rnationalcs, est une question ne s'ap 
pl i1111;111[ pos f.ClllCITlt:IIL aux n~prorls de 
l'Allcmnguc rl de, la Hclgiquc, mais inté 
rt-ssant tous les Éln!s qui se fout 1111 devoir 
ile ni llcr il la paix commune Cl pnnicu 
lièrcment i1 leurs bons rapports avec leurs 
vois ins. 

Chaque époque n du résoudre celle 
question tl',1pr~s les besoins du temps CL 

d'après la possibilité qu'il y avait d'cmpè 
cher les influences étrangères sur la sécu 
rué d'un É1aL donné. De ~os jours, il ne 
parait pas quïl soit encore possible, en 
présence des ex igcnces internationales, de 
se placer comme précédemment, au point 
de vue exclusif de la souveraineté particu 
lière et <le ses intérêts isolés. L'enchevêtre 
m m1 des intérêts matériels, les facilités des 
relations individuelles cl tic l'échange <les 
illfo,, ont produit dans une mesure c111e 1'011 
ne soupçonnait pas, il y a une gènération, 
enrrc les t1:1ls européens, uncconnexiou 
intime cl cl_élicnlc de 1011s les injérèts Raci 
fi;111c~, etaucun Étal. ne dcmci'1rç à. l'~J.,,·,i 

• • • - ,J ~ 

du contre-coup de. tout trouble qui serait 
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triedlichen Interessen hergestellt, in dem 
kein Stnnt von den Rückwirkungcu irgend 
eincr Stôrung der rcgelmli-;sigcn VcrhHlt 
nisse frci hleibt. Dieselbe Entwlckelung 
bal dcnjenigcn Elernenten der licwôlkc 
mng, welche auf die Srërung <les stantli 
chen Ordnung und des Friedens ousgchcn, 
Erlcichterungen und Aktionsmittcl darge 
horcn, die frühcr nicht voi handen wnr. 
Diose Ersoheinungens prcchen dafür, dass 
des wechselsciuge Schuiz orlcr doch min 
destcns die wohlwollende Berücksichti 
guug des Fricdcns und der Ordnung in 
henachbartcn Staatcn hcurzurage cher 
vcrstërkt ais versagt werden solitc. 
Wenn der Verwirklichnng dieses Ce 

dankend mannichfuche Hindernisse cntge 
genstehcn, .so werden rliesclben in Iried 
liehem Meinungsausrnuseh diskutirt und 
gcprüft werden konnen. Uebelstande , 
wc lche d ic freu ndseha Itl ichcn llezieh u ng<m 
der Vëlker beeinu üchtigcn, wcrdcn auf 
clic .Dauer dcm gewich: der offenilichcn 
!\leinung der civilisinen Lander nicht 
widerstehen , wenn nur die ôffcntliche 
Aufmerksamkcit auf sic geriehtet und 
durcit Iortgesetzte Erôrterung in diescr 
Iiicluung erhaltcn wird. Dies ist zur gros 
sen Genug1hu11ng der Kaiscrlichen Rcgic 
rung in Folge ihrer Corrcspondenz mit der 
Këniglieh Belgischon sohon in ausgedchn 
tem !\lasse, der Fall gewesen, und bei 
Fortsetzung der ëffent lichen Besprechung 
der zu Grundc liegcnden Fragen, wird die 
Beurtheilung derselbcn mehr und mehr 
von vorgefassten Meinungen und Entstel 
lungen unabhangig werden. In Deutsch 
land selhst hahen die bisherigen Anfünge 
der Diskussion die Aufmerksamkeir der 
Reichsbehorde auf dle aueh in Deutschland 
hestehendcn, den belgischon Zusiünden 
analogon Lüekcn der Gesctzgehung, be 
züglich des Schutzos andcren Staaten 
gcgcn Unternehmungcn deurscher Unter 
thanen gelenkt , obsehon hishcr Hekla 
maiionen fremder Regierungcn gcgen 
feinrlhche Umtriebe deutscher Heichs 
arigehôrigerniclu erngcgangcn sind, weil 
Ei11miscJ1uogcn,clcutschm~ Unterihanen in 
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npponé (l ces rapports réguliers. Cc mèrue 
développement a donné aux élémenrs de 
ln population qui spéculent sur le trouble 
de l'ordre légal cl de la paix, des facilités 
et des moyens d'action qui ne leur étaient 
pas offerts anciennement. Ces phénomènes 
plaident polir le renforcement plutô; que 
pour l'affaiblissement de la protection 
réciproque ou du moins pour les égards 
bienveillants de lé! paix cl de l'ordre public 
dans les Jt1ats voisins. Si la réalisation de 
celte pensée rencontre de nombreux ohsta 
cles, ceux-ci peuvent ètre discutés et exa 
minés dans un pacifique échange d'opi 
nions. Tour cc qui porte atteinte aux 
relai ions amicnles des peuples ne résistera 
pas ii la longue il la pression <le l'opinion 
publique des pnys civilisés, pourvu que l'at 
iention soit dirigée là-dessus et maintenue 
par une discussion commuée dans ce sens. 
A ln grande satisfaction du Gouvernement 
Impériul, cela s'est déjà produit dans une 
large mesure ensuite de sa correspondance 
avec le Gouvernement royal belge, et lo 
contlnuation d'une discussion publique 
des questions dont il s'agit dégagera d'une 
manière de plus en plus indépendnnte les 
opinions préconçues cl les inrerprétations 
inexactes. En Allemagne même, les com 
mencements de ln discussion ont égale 
ment Mliré l'attention des autorités sur 
les lacunes de la législation semblables {1 

celles qui existent en Belgique, en cc 
qui concerne la protection tics outres Etals 
contre les entreprises de sujets allemands, 
bien que jusqu'à présent des réclama 
lions de Gouvernements étrangers contre 
des menées hostiles de citoyens allemands 
n'aient pas 1\té produites, parce qu'il n'y 
n pas eu dimrnixtion de sujets allemands 
dans les affaires intérieures d'autres Etats. 
Cependant le chancelier de l'empire n'a 
pas perdu de temps pour inviter les autori 
tés de l'Empire ù examiner par quelles me 
sures législatives on pourrait assurer. la 
protection de l'étranger et de la paix inté 
rieure des Étals voisins contre le trouble 
éventuel fiU'y apponeraient des.sujets alle 
mands, Oo ne peul apprécier encore I'ac- 
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die inueren Angelcgcnhcitcn Anderer 
Lünder nicht srsufundcn. Der Ilcrr 
Ileichskanzler hot aber den noch kei ne Zei t 
verloren die Hefrf1shchô1·dr11 1.11 der Envü 
gung aufzufordern, rlureh welche gesetz 
lichen Bestimmungen sieh der Sehutz des 
,\ us/amies und des in nC>ren Frit'dcns de,· 
Nachbarstnalcn gcgcI1 éventuelle Stërun 
gcn durch deutsehe lteichsnngebôrigc 
sieher stellen lüsst . W elche Aufnahmc 
solehe Lei den geserzgehemlen Faktoren 
Jinden werdcu, lüsst sida aucl. in Deutsch 
land hisher nicht bcurtheilen. 

Der ganz crgebenst U uterzelchuetc ist 
beauürcgt, aufs Neuc den Wunsch auszu 
sprcchcn, dass die Hrgicrung Seiner ~la 
jcsiüt des Kôuigs der Belgicr diescm Bei 
spiele folgen und auch ihrerseits den Ver 
such maehen môge, der Erhaltung frcund • 
naehburlicher lkzid111ngen, auf welche 
sic, nach wiederholten V ersiclurungcn , 
cineu eben so grmscn \V errh lcgt, wie 
seinerseits cf as deu tsche Ileich, cine ver 
stürkte Bürgsehaft w ~chrn, und durch 
dcnselben , sclbst wenn cr misslingen 
s ollte, die mit diescr Frage besehâûigtc 
olîmtlichc Mcinung klürcn und cinc allen 
Stanren gleichmüssig inieressirendes Ein 
versta ndn iss herbei führen hclfe. 
Wenn die h.ôoiglich Bclgischc Regie 

ruJJg auf diescm ".'cgc in clic Loge kommt, 
den Inhalt der gegenwartigcn Correspon 
dcnz ôffentlich zu diskurcren, so wird sic 
gewiss gem die Gelegenheit wahrnchrnen, 
den ôffcntlicheu Entsrellungrn cntgegen 
zutreten, ais ob von clcu tscher Sei te cine 
Beeintrüeluigung der Prcssfrciheit Bel 
gicns erstreht wordcn sci. Deutschland 
ben hsichtigt überhaupt kcine Einrnis 
ehuug in innere Angelcgenhciten Bel 
giens, sondern Iührt Klage über Einrnis 
chungen belgiseher Untcnhanen in die 
innere Kirchenpolitik Deutschlands, über 
Einmischungen, die durch Ilandlungcn 
erfolgt sind , mil dcncn die belgische 
Prcssfreiheit nicht in Beziehung steht. 
Die deutsche Rcichsregierung hâllt dabei 
an der Mcinung fcst, dass die excep 
tionnelle - Loge, in der sich Belgien 

cucil que cette imitation recevra en Alle 
magne même nu près des divers pouvoirs 
législatifs. 

Le soussigné est chargé d'exprimer de 
nouveau le désir r1uc le Gouvernement de 
Sa :Maje~té le lloi lies Belges suive cet 
exemple et essaie également de son côté 
de donner une plus forte garantie de la con 
servation des rapports amicaux auxquels 
ils attache, d'après ses affirmations réité 
rées, une aussi grande valeur que l'Empire 
d' A llemagnc ; pur cet essai, dût-il échouer, 
il contribuera 1'i éclairer l'opinion publique 
qui s'occupe de cette question et à établir 
une entente qui intéresse au rnème degré 
tous les füats. 

Si le Gouvernement belge, en suivant 
cette voie, arrive à discuter publiquement 
le contenu de la présente correspond once, 
il saisira certainement volontiers cette oc 
casion de dissiper les appréciations erro 
nées qui se sont fait jour et d'après les 
quelles l' A lie magne aurait en vue de porte!' 
atteinte il la liberté de la presse de la 
Belgique. 1: Allemagne n'a en vue en géné 
ral aucune immixtion clans les affaires 
intérieures de la Belgique; mais elle élève 
des plaintes au sujet des immixtions de 
sujets belges clans la politique ecclésiasti 
flllC intérieure de l'Allemagne, immixtions 
qui se sont produites par des noies qui 
n'ont aucun ropporl avec la liberté de la 
presse en Belgique. En mème temps le 
gcuvcrncment impérial allemand main 
tient l'opinion que la situation exception 
nelle dans laquelle w trouve la Belgique 
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vvrmôge des Priv ilegiums der Ncutra 
lihit ln-Iiudet , von diesem Kënigrciche 
uucl1 eine besondere Sorgtah in der 
Pflege guter imcmationuler Heziehungen 
erwarten liiss1, narnentlich den Müch 
ten gegeuüber welche diese Ncutraliiüt 
verbürgen. ln diéser Auffassung bat clic 
Kaiserliehe Regierung es aueh Iür ihre 
Pflicht gchaltcn den Mcinungsaustauseh, 
in welehem sic mit der Kôniglich Belgis 
chcn Begicrung bcgrilfon lst, unter Mit 
wissenschaù der ührigcn Gurauticmüchte 
einzuleiten und zu führen. Die Kôniglic:11 
Belgisehe Begierung wird nurh hieruus 
gewiss gcrn entnehmen dass die dcutsehen 
Heklumationen kcinc Ziclc crstrcben, wel 
che das Urtheil der übrigen Garan1iemüchtc 
zu scheuen hâtten. 

Der ganz ergebenst Ilnterzeiehnete hat 
die Ehre, u. s. w. 

tS-) PElll'O~Cllr.ll. 

en vertu du privilége de la neutralité, 
autorise à attendre de cc pays un soin par 
tieul icr eu tout cc qui concerne ses oblige 
rions internationales et particullèremcnt 
envers les puissances qni garantissent cette 
neutralité. Dans cet ordre d'idées, le gou 
vernement impérial a considéré également 
comme tic son devoir de provoquer et tic 
mener l'échange d'idées dans lequel il se 
trouve avec le Gouvernement belge en le 
portant ü la connaissance des autres puis 
sances garantes. Le Gouvernement belge 
tirera certainernent avee plaisir de tout 
cela la conséquence que les réclamations 
allemandes ne poursuivent aucun but qui 
serait de nature i, effaroucher le jugement 
des autres puissances garantes. 

Le soussigné, etc. 

(S.) l'Enl•ONCIIEII, 

J'arrive à notre réponse : 

. Bruxelles, le 50 avril 1875. 

A &m Eaxellenee lllonsieur le cmnte de Perponl'her-Sedlnitzky, etc., elc., eie., 
à Bruxelles. 

Le soussigné, Ministre des Affaires Étrangères de Sa Majesté le roi des Belges, 
a l'honneur de répondre à la note que Son Excellence Monsieur l'envoyé extraor 
dinaire el Ministre Plénipotentiaire de Sa ~Jajeslé l'empereur d'Allemagne, roi 
de Prusse, a bien voulu lui faire parvenir le H> avril. 

Le chancelier de l'Empire a vu avec regret le Gouvernement du Hoi décliner 
les demandes formulées dans la note allemande du 5 février. 
te soussigné croit pouvoir faire remarquer que celle conclusion va au delà 

des termes de sa première réponse. Le Gouvernement du Roi a déclaré que si 
quelques puissances modifiaient le droit pénal commun de manière à ériger en 
délit la simple intention ou la proposition non agréée, il aurait à examiner cc 
problème de droit pénal et probablement suivrait le mouvement 

L 'instruction de l'affaire Duchesne confiée à la magistral ure et poursuivie aussi 
activement que possible n'est pas terminée et le soussigné n'hésite pas à renou 
veler les assurances qu'il a données dans sa noie du 26 Iévrier, 

Le cabinet do Berlin, se plaçant à un point de vue plus général, convie le 
Gouvernement du Roi à rechercher comment chaque EUJt doit remplir, en 
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pr:llirjuc, l'obllgatlon qui lui incombe d'empêcher ses sujets de troubler la· paix 
uuérirnrc des volsins el dt> porter atteinte aux honnes relations internationales. 
Cette question nt' s'applique pns seulement aux rapports entre la Belgique el 
I'Atlcmngnc, mais die touche toutes les nations qui se font un devoir de veiller 
ù la paix commune. Ln !t;~islntion allemande présentant les lacunes qu'il signale 
dans les lois belges: le ch.mceller a invité les autorités impériales it préparer de 
nouvelles mesures ù cc sujet, sans pouvoir toutefois apprécier -dès rriaintcnant 
l'accueil qu'elles recevront de la part des divers pouvoirs législatifs de l'Alle 
magne, cl en même temps qu'il engage la Belgique à suivre cet exemple, il 
exprime le désir de voir s'établir une entente qui intéresse au même degré tous 
les États. 

Lorsque le Gouwrncmrnl du Roi aura été instruit des dispositions qui seront 
adoptées en Allrmngnc cl ailleurs pour amener ers changements dans le système 
ile la Iégislation universelle il s'auachcra :1 les étudier dans leurs rapports tant 
avec les mœurs cl les traditions lie la Belgique qu'avec les libertés garantlcs par 
sa consti turion et i 1 .i pportera dans cri examen le pl us sincère désir de concourir 
au maintien <les bonnes relations internationales. 

Le soussigné s'est empressé, scion le désir exprimé par le chancelier de l'em 
pire) de foire connaitre à la Législature le passage de la note du· US avril relatif il 
ln liberté de ln presse. 

La Belgique est bien résolue ;1 remplir ses devoirs d'État neutre dans un esprit 
amical et dans l'étendue que leur assigne le droit international. 

Le Gouvernement du Roi , il est .'t peine besoin de le dire, n'a jamais douté 
des intentions qui ont dirigé le cabinet de Berlin dans les communications qu'il 
a faites aux autres puissances garantes de la neutralité belge. De son côtè le 
soussigné ne serait pas l'organe des sentiments de son pays s'il ne protestait, une 
fois de plus, du haut intérêt que la Belgique attache aux excellents rapports 
qu'elle n'a -cessé û'cntretenir UH'e l'Allcmo~ne et de :-;a volonté sincère de· faire 
tout cc qui sera en son pouvoir pour les sauvegarder. 

Le soussigné saisit celle occasion, etc. 

(Signé) Comte n' AsvREMONT-tYNoEN. 

Vous vous rappellerez, Messieurs, que la note belge du 26 février faisait men 
tion d'un exposé retraçant les diverses phases de l'affaire Duchesne. S'il ne.vous 
a pas été donné lecture de celle annexe et si nous ne l'avons pas fait insérer anx 
Annales parlementaires, c'est exclusivement à raison de l'existence et .dans 
l'intérêt de l'instruction judiciaire qui se poursuit. 

Messieurs, quand j'ai pris dans la séance du ! 3 avril, l'engagement de répondre 
à l'interpellation adressée au Gouvernement, nous n'étions en présence que des 
notes du 5 cl du 26 février cl mes explications n'auraient eu nécessairement en 
vue que ces deux offices diplomatiques. Depuis lors de nouvelles eommunications 
ayant été échangées entre les cabinets de Bertin et de Bruxelles, il y a· lieu .d'e.n 

· tenir compte dans l'appréciation de la situation. 
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Parmi les faits dont il s'est agi dans les notes allemandes, l'un soulève une 
question particulière etc droit pénal : c'est celui qui n Irait au sieur Duchesne. 

En lie hors des détails qui ont pris place dans les notes déjà connues: nous 
n'avons rien publié sur la période antérieure au mois de févrler dernier. Cette 
réserve, il vous semblera sans doute convenable qu'elle soit gardée jusqu'à la 
clôture de l'instruction. Quel que soit le résultat de celle-ci, nous conformerons 
loyalement notre conduite aux déclarations que nous avons: itérativement 
adressées au cabinet de Berlin. 

Les autres raits rentrent aujourd'hui dans une question 1>l11s générale déve 
loppée dans la note du H$ avril. l\l. le l\linislre d'Allemagne, ainsi que \'011s 

avez pu le constater, n fait ressortit l'intérêt qu'ont les États, et, plus particuliè 
rement de nos jours, à rechercher les moyens d'empêcher leurs sujets de 
troubler la paix intérieure des voisins cl de porter atteinte aux bonnes relations 
internationales. 

La formule de ces nouvelles dispositions n'est pas indiquée cr l'accueil que 
les changements proposés recevront des autorités législntivos ne peul encore être 
apprécié , nous croyons donc avoir fait cc que comportait la situation en déclarant 
que nous nous attnchcrions à étudier les mesures qui seraient adoptées en 
Allemagne et ailleurs, clans leurs rapports tant avec les rnœurs el les traditions 
de la Belgique qu'avec les libertés garanties par sa constitution, el que nous 
serions guidés dans cet examen par le plus sincère désir de concourir au main 
tien des bonnes relations entre les peuples. 

Les documents diplomatiques vous sont maiutenaut connus. J'ai indiqué les 
questions qui y son 1. comprises et le poin l où celles-ci se trouvent. 

En communiquant avec confiance à la Chambre et nu pays Je langagé que 
nous avons tenu et les dispositions que nous avons manifestées, nous faisons de 
nouveau un pressant appel au patriotisme de tous. Nous croyons avoir été les 
fidèles interprètes des pensées cl des sentiments de la Belgique. Ces sentiments, 
nous l'espérons, seront appréciés en Allemagne. 


